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À [a une pour vous

N-A §ÉCTJR'TÉ NES TIER§, TTU§ COI\ICER§lIÉ§

La séeurité des tiers à pnoxirnlté des ou\rrâgÈs étrectriques fait partie
des nrissions fondamentales d'Enedis. C'est un thàme central du

crntrat de service public signé avec l'État.
Dès sa création en 20û8, Ënedis s'est engagée à renforcer se§ actions
pour identifier et traiter les facteurs de risque qui mettent en jeu la

sécurité des tiers et informer le public des dangers de l'électricité.

Lolsirs nautiques ou aérlens, pêche, travaux agricoles, chantiers ou

encore élagage... autant d'activités à risque si elles sont pratiquées à

proximité des ouvrages électriques.
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soyEz vrGrLANTs À PRoxlM[É D',UNE LIGNE ÉlrCrntQur

Qu'elles soient aériennes ou souterraines, les lignes du réseau électrique
restent des ouvrages pouvant présenter des risques pour les personnes

et les biens. S'approcher d'un ouvrage électrique (transformateurs,
postes électriques, lignes électriques, coffrets électriques), même sans

le toucher, peut être dangereux voire mortel si l'on ne respecte pas les

distances et consignes de sécurité. Enedis met tout en æuvre pour

renforcer la sécurité électrique aux abords de ces ouvrages électriques.

ENEDls VOUS ACCOMPAGNE

À travers ses missians de service public, Enedis sensihilise et infornre les différents publics aux

risques électriques. En qualité de distributeun d'énergie électrique, Enedis æuvre continuellement
pour la sécurité publique afin d'éviter le rnaximum d'accidents d'origine étrectrique.

Depuis plusieurs années, de nornhreuses actions de prévention sont

conduites à travers des conventions de partenariat que l'entreprise
signe avec diverses entités cornme par exemple les Jeunes

Agriculteurs, les Fédérations de Pêche, de Vol Libre, etc.

Réunions d'information, communications auprès des collectivités
locales, formations auprès des sapeurs pompiers, senslbilisations chez

les plus jeunes dans les écoles, etc.

Si vous souhaitez bénéficier d'un accompagnement, contactez votre
lnterlocuteur collectivités Enedis.

Pour plus d'informations, rendez-vous sur le site www.electricite-prudence.fr

w, Le danger existe, même
ù proximité immédiate
des ouvroges électriques.
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Pas besoin d'entrer en contact
dvec un ouvrage pour
déclencher un orc électrique
et vaus électrocuter.
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incidents sans gravité

signalés depuis le
début d'année en

Franche-Comté

Enedis&rou, flffi Haute-Saônens10
æ3@'


